
les cartes de pêche

CARTE 
PERSONNE MAJEURE

CARTE 
PROMOTIONNELLE 
DÉCOUVERTE FEMME

CARTE PERSONNE
MINEURE

CARTE 
DÉCOUVERTE (2)

CARTE JOURNÉE

CARTE 
HEBDOMADAIRE

59,80 €

Réciprocité
offerte (sauf si 
besoin d’option)

20,80 €

6,00 € 

11,40 €

21,80 €

CPMA 41,20 €
FSPPMA 32,30 €
AAPPMA 27,50 €

CPMA 19,20 €
FSPPMA 10,90 €
AAPPMA 10,90 €

CPMA 6,20 €
FSPPMA 10,40 €
AAPPMA 10,40 €

CPMA 1,00 €
FSPPMA 3,00 €
AAPPMA 3,00 €

CPMA 5,10 €
FSPPMA 4,35 €
AAPPMA 7,05 €

CPMA 14,20 €
FSPPMA 9,30 €
AAPPMA 12,50 €

101 €

41 €

27 €

7 €

16,50 €

36 €

Carte départementale annuelle

Carte départementale annuelle 
réservée aux femmes. 

Carte départementale annuelle 
pour les jeunes de moins de 18 ans 
au 1er janvier.

Carte départementale annuelle 
pour les jeunes de moins de 12 ans 
au 1er janvier.

Carte départementale valable 
1 journée.

Carte départementale valable 
7 jours consécutifs.

Tarif si vous avez 
déjà une carte (1)Répartition

Tarif complet 
avec CPMA

Les cartes ci-dessus donnent le droit de pêche sur les baux des AAPPMA de Savoie à :
• 4 lignes en 2ème catégorie
• 2 lignes en 1ère cat. du domaine public
• Aiguebelette et Bourget : voir feuillet central détachable
• 1 ligne sur tout le reste du domaine de 1ère catégorie non domanial
Elles donnent également le droit à 1 ligne dans tout le domaine public en France

OPTIONS POUR
CARTES DE SAVOIE

BATEAU 
LAC DU BOURGET
(carnet de capture 
obligatoire inclus)

BATEAU LAC 
D’AIGUEBELETTE
(carnet de capture 
obligatoire inclus)

BARQUE 
STE-HÉLÈNE 
DU LAC

RÉCIPROCITÉ 74

RÉCIPROCITÉ 
GUIERS

DESCRIPTIF

Permet de pratiquer en bateau ou d’un 
engin flottant la pêche sur le lac du 
Bourget, autrement qu’avec une seule 
ligne banale. Carnet de capture consigné 
sous caution de 15€.

Permet de pratiquer la pêche en 
bateau ou d’un engin flottant sur le 
lac d’Aiguebelette. Carnet de capture 
consigné sous caution (20 €) à retirer 
chez un dépositaire.

Permet de pratiquer la pêche en 
barque ou en float-tube sur le lac 
de Ste-Hélène-du-Lac. 1 seule option
par embarcation suffit.

Permet de pêcher sur les 3 AAPPMA 
réciprocitaires de Hte-Savoie (Annecy
Rivière, Faucigny et Chablais-Genevois).

Permet de pratiquer la pêche sur 
l’ensemble du Guiers (Guiers Vif 
et Mort inclus, affluents exclus).

CARTES DE SAVOIE CONCERNÉES
(durée de validité)

“Pers. majeure” 
“Découverte femme”
“Pers. mineure”, “Hebdomadaire”
“Journée”

“Pers. majeure“
“Pers. mineure”, “Découverte femme”
“Hebdomadaire”
Option “Journalière” pour une carte 
“Annuelle” ou “Hebdomadaire”

“Pers. majeure”
“Découverte femme”
“Hebdomadaire”
“Journée”

“Pers. majeure”
“Pers. mineure”
“Hebdomadaire” 

“Pers. majeure”
“Hebdomadaire”
“Journée”

CARTES DE SAVOIE 
EXONÉRÉES

“Découverte -12 ans”

“Découverte -12 ans”
“Journée”

“Découverte -12 ans”
“Personne mineure”

“Découverte 
-12 ans” (2)

“Découverte Femme”

“Découverte -12 ans”
“Personne mineure”
“Découverte Femme”

TARIF

25 €

10 €
3 €

37 €
15 €
10 €

5 €

31 €

10 €
3 €

33 €
13 €
10 €

8 €
5 €
2 €

La Savoie n’adhère pas 
aux ententes réciprocitaires
interdépartementales !

(1) carte de pêche d’une AAPPMA en France munie de la CPMA de l’année en cours -  (2) carte découverte 73 valable sur toutes les AAPPMA 74

CARTES

!  cartes découverte “-12 ans” et “Femme” : 1 ligne
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